
 
 
VILLE DE BEAUPRÉ 

LE 4 DÉCEMBRE 2006 
 
 
 À une séance spéciale du conseil municipal tenue au lieu habituel des délibérations, 

lundi, le 4 décembre 2006 à 20h00, à laquelle sont présents: 
 

M. Jean-Martin Cliche, conseiller 
  M. Jean-Robert Fortin, conseiller 
  Mme Claudine Paré, conseillère 

M. Serge Labonté, conseiller 
M. Serge Simard, conseiller 

 
Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Henri Cloutier, maire. 

 
 Également présents :  Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice générale adjointe 
     M. Roch Lemieux, directeur général et trésorier 
 
  Absence motivée : M. Yvan Larouche, conseiller 
 
 
3291-041206 ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement que 
l’ordre du jour soit adopté tel que lu et que l’item « Sujets à ajouter » demeure ouvert 
pour la présente séance.  

 
 
3292-041206 PRÉSENTATION DU BUDGET 
 
 Monsieur le Maire fait la présentation du budget 2007 et, au fur et à mesure de sa 

présentation, les citoyens ont l’occasion de poser des questions. 
 
 Suite à la présentation de Monsieur le Maire, 
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement d’adopter 

le budget 2007. 
 
 
3293-041206 ADOPTION DU RÈGLEMENT #1071 
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement d’adopter 

le règlement #1071 « Règlement concernant l’adoption du budget et des divers taux de 
taxes, de la tarification et des compensations pour l’année 2007. » 

 
 
  PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
    Les citoyens présents ayant eu l’occasion de poser des questions au fur et à mesure de la 

présentation du budget n’ont pas de question à poser. 
 
 
3294-041206 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
    Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement que cette 

séance soit levée à 20:43 heures.  
 
 
               
Henri Cloutier      Johanne Gagnon, greffière et  
Maire        Directrice générale adjointe  



 
 
VILLE DE BEAUPRÉ 
 

LE 4 DÉCEMBRE 2006 
 
 
 À une séance régulière du conseil municipal tenue au lieu habituel des délibérations, 

lundi, le 4 décembre 2006 à 20h43, à laquelle sont présents: 
 
 

N. Jean-Martin Cliche, conseiller 
  M. Jean-Robert Fortin, conseiller 
  Mme Claudine Paré, conseillère 

M. Serge Labonté, conseiller 
M. Serge Simard, conseiller 

 
 
 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Henri Cloutier, maire. 
 
 
 Également présents :  Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice générale adjointe 
     M. Roch Lemieux, directeur général et trésorier 
 
 
 Absence motivée : M. Yvan Larouche, conseiller 
 
 
3295-041206 ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement que 
l’ordre du jour soit adopté tel que lu.  

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS # 1 
 
 . Aucune 
 
 RAPPORTS 
 
    . C.C.U. 
     . Rapport des permis novembre 2006 
     . Procès-verbal du 28 novembre 2006 
 
 
3296-041206 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 20 NOVEMBRE 2006 
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement d’adopter 
le procès-verbal de la séance régulière du 20 novembre 2006. 

 
 
3297-041206 ADOPTION DES COMPTES 
 
  Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement d’adopter 

les comptes suivants : 
 
    .  Numéros 601686 à 601692 27 967,91 $ 
    .  Numéros 601693 à 601739 73 122,77 $ 
 



 
3298-041206 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 1069 
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

d’adopter le Règlement no 1069 intitulé « Règlement modifiant le Règlement numéro 994 
concernant la circulation, le stationnement et autres règles concernant les chemins et la 
sécurité routière dans la municipalité pour ajouter un panneau d’arrêt sur la rue de la 
Pionnière à l’intersection du boul. Bélanger. » 

 
 
3299-041206 MEMBRES DU CCU 
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement de 

renouveler le mandat de MM. Serge Labonté, Clément Bolduc et Mme Lyne Savard aux 
sièges 2, 4 et 6 respectivement. 

 
 
3300-041206 GESTION IMMOBILIÈRE MORTEZ INC. 
 
 Attendu que Gestion immobilière Mortez Inc. a déposé une demande pour installer une 

enseigne promotionnelle à même l’enseigne située à l’entrée du parc industriel pour 
annoncer le projet immobilier Le Domaine Darveau; 

 
 Attendu que l’affichage sur l’enseigne située à l’entrée du parc industriel est réservé aux 

entreprises installées dans ledit parc industriel; 
 
 Attendu que les entreprises qui s’affichent ont des ententes avec la ville et doivent 

défrayées des coûts de location; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et 

résolu unanimement de refuser la demande d’affichage. 
 
 
3301-041206 APPEL D’OFFRES CAMION AUTOPOMPE 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement d’autoriser 

la greffière à publier l’appel d’offres concernant l’achat d’un camion autopompe. 
 
 
   SPECTACLE VOIX EN ÉGLISE 
 
   Reporté 
 
 
3302-041206 LOT 16 – DÉCOMPTE PROGRESSIF  
 
   Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement 

d’autoriser le paiement à Habitations Boivin du décompte progressif conditionnellement 
à l’examen et à l’acceptation par M. Lemieux conformément au protocole d’entente. 

 
 
3303-041206 DOMAINE DE L’ÉRABLIÈRE – DÉCOMPTE PROGRESSIF 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement 

d’autoriser le paiement à Habitations Boivin du décompte progressif conditionnellement 
à l’examen et à l’acceptation par M. Lemieux conformément au protocole d’entente. 

 
 
3304-041206 APPEL D’OFFRES ENTRETIEN MÉNAGER 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Robert Fortin et résolu unanimement 

d’autoriser Mme Johanne Gagnon, greffière à procéder à l’appel d’offres pour l’entretien 
ménager des bâtiments de la ville. 



 
 
3305-041206 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
  Le conseil désire ajourner la séance afin de discuter de l’opportunité d’ajouter des items 

à l’ordre du jour pour lesquels le conseil n’a pu se prononcer. 
 
  Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement 

d’ajourner la réunion jusqu’à 22h00. 
 
 
3306-041206 RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
  Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement de 

procéder à la réouverture de la séance à 22h00. 
 
 
3307-041206 APPROPRIATION D’UNE SOMME DE 250 000 $ 
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement 

d’autoriser l’appropriation d’une somme de 250 000 $ à même le surplus accumulé non 
affecté. 

 
 
3308-041206 VOEUX DES FÊTES – L’AUTRE VOIX 
 
   Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement de 

souscrire à une annonce dans le cadre de la publication des vœux de Noël au coût de 
235,00 $. 

 
 
3309-041206 ST-VINCENT DE PAUL – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 
 
  Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement de verser 

la somme de 200,00 $ à titre d’aide financière. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS #2 
 
 Des questions sont posées concernant : 
 

• Le projet de construction « Mortez » 
• Le déneigement dans Beaupré 
• La prise d’eau 
• Le Cap Brûlé 

 
 
3310-041206 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement que cette 

séance soit levée à 23h05. 
 
 
        ____________________________ 
Henri Cloutier     Johanne Gagnon, greffière et  
Maire       directrice générale adjointe 
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